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Annexe IV 
Correspondances des unités et épreuves de l’ancien et du nouveau diplôme 
 

Baccalauréat professionnel 
« artisanat et métiers d’art » 

Option communication graphique 
Dernière session : 2013 

Baccalauréat professionnel 
« artisanat et métiers d’art » 

Option communication visuelle pluri-média 
défini par le présent arrêté 
Première session : 2014 

Épreuves Unités Épreuves Unités 

Sous-épreuve B1 : Mathématiques et sciences 
physiques 

U12 Sous-épreuve E12 : Mathématiques U12 

Sous-épreuve B1 : Mathématiques  et sciences 
physiques 

Sous-épreuve C1 : Travaux pratiques de sciences 
physiques 

U12 
+ 

U13 

Sous-épreuve E12 : Mathématiques 

Sous-épreuve E13 : Sciences physiques et 
chimiques 

U12 
+ 

U13 

Sous-épreuve E11 : Étude d'un procédé de 
fabrication situé dans la chaîne graphique 

Sous-épreuve E21 : Préparation de documents 
techniques 

U11 
+ 

U21 

Sous-épreuve U11 : Analyse d'un produit et/ou 
support de communication visuelle 

U11 

Sous-épreuve B2 : Arts et techniques : histoire de 
l’art et de la communication visuelle 

U22 
E2 - Étude critique d’œuvres relevant des arts 
visuels et du design de communication 

U2 

Sous-épreuve A3 : Évaluation de la formation en 
milieu professionnel 

U31 
Sous-épreuve E31 : Évaluation des périodes de 
formation en milieu professionnel 

U31 

Sous-épreuve B3 : Mise en œuvre et réalisation de 
tout ou partie d’un ouvrage 

- Partie A  

- Partie B 

U32 Sous-épreuve E 33 - Réalisation PAO U33 

Sous épreuve C3 : Projet d’arts appliqués U33 
Sous-épreuve E 32 : Élaboration d’un projet de 
communication visuelle 

U32 

Sous-épreuve D3 : Économie-gestion U34 Sous-épreuve E35 : Économie-gestion U35 

E4 - Épreuve de langue vivante U4 E4 - Épreuve de langue vivante U4 

E5 - Épreuve de français, histoire et géographie U5 
E5 - Épreuve de français et  histoire-géographie 
et éducation civique 

U5 

Sous-épreuve A5 : Français U51 Sous-épreuve E5 : Français U51 

Sous-épreuve B5 : Histoire-géographie U52 Sous-épreuve E6 : Histoire-géographie U52 

E6 - Épreuve d’éducation artistique, arts appliqués U6 
E6 - Épreuve d’arts appliqués et cultures 
artistiques 

U6 

E7 - Épreuve d’éducation physique et sportive U7 E7 - Épreuve d’éducation physique et sportive U7 

Épreuve facultative de langue vivante UF1 Épreuve facultative de langue vivante  UF1 

 


